
COMMUNE DE LANGUEUX 

Côtes d'Armor 

 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 04 février 2019 

 

L'an deux mille dix-neuf, le quatre février à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal, dûment convoqué, s'est réuni au lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Madame Thérèse JOUSSEAUME, Maire de la Ville de Langueux 

 

Etaient présents Mesdames Thérèse JOUSSEAUME, Françoise HURSON, Françoise ALLANO, Marie-Hélène 

BISEUL, Claudine LE BOUEC, Chantal ROUILLE, Gwenaëlle TUAL, Nadège PICOLO, Isabelle 

ETIEMBLE 

 

Messieurs Alain LE CARROU, Michel BOUGEARD, Jean-Pierre REGNAULT, Claude 

DESANNEAUX, Daniel LE JOLU, Jean BELLEC, Eric LE BARS, Bertrand BAUDET, Jean-

Louis ROUAULT, Pierre-Marie CARSIN, Eric TOULGOAT, Olivier LE CORVAISIER, Richard 

HAAS, Cédric HERNANDEZ, Yann SOULABAIL 

 

Absents excusés Mesdames Brigitte MERLE (pouvoir donné à Marie-Hélène BISEUL), Caroline BAGOT-SIMON 

 

Messieurs Adrien ARNAUD (pouvoir donné à Pierre-Marie CARSIN), Patrick BELLEBON 

(pouvoir donné à Nadège PICOLO) 

 

Secrétaire Madame Gwénaëlle TUAL 

 

Secrétaire Adjoint Monsieur Cédric HERNANDEZ 

 

Secrétaire auxiliaire Monsieur Yannick RAULT, Directeur Général des Services 

 

 
Rapport n° 2019-9 RENOUVELLEMENT ADHESION AU GROUPEMENT DE 

COMMANDE POUR LA REALISATION DE RELEVES 

TOPOGRAPHIQUES 

 

Rapporteur : Monsieur Claude DESANNEAUX – Adjoint aux travaux et à la sécurité 

 

Début 2012, un partenariat a été mis en place entre Saint-Brieuc Agglomération et la Ville de Saint-Brieuc 

pour tendre vers une harmonisation des relevés topographiques. Cela s'est traduit par la mise en place d'une 

station GPS permanente et d'une organisation autour des procédures de contrôle et de partage du matériel 

topographique. 

 

Les besoins en relevés topographiques augmentant sur le territoire de l'agglomération, notamment au niveau 

des réseaux humides et les besoins en précision se renforçant suite à la réforme sur la connaissance des 

réseaux souterrains, il a été proposé dès 2014 la mise en place d'un partenariat sur le territoire de Saint-

Brieuc Agglomération. 

 

Les objectifs du projet étaient les suivants : 

 

 avoir une démarche commune sur l'ensemble du territoire de l'Agglomération visant à disposer de 

relevés topographiques pour les projets et de récolements de surfaces et de réseaux pour la gestion 

du patrimoine ; 

 avoir un outil simple et efficace évitant de lancer des consultations projet par projet ; 

 supprimer les doubles commandes ; 

 maîtriser le contenu des relevés topographiques en se basant sur un cahier des charges commun 

et des procédures de contrôle unifiées ; 

 diffuser l'ensemble des relevés disponibles sur l'extranet. 



 

Un premier groupement de commande pour la réalisation de relevés topographiques d'une durée de deux 

ans avait été notifié en mars 2015.  

 

Un deuxième groupement de commande d'une durée de deux ans a été notifié en avril 2017 aux bureaux 

d’études ETA et BEP Ingénierie. 23 communes et Saint-Brieuc Armor Agglomération ont adopté un cahier 

des charges commun pour la réalisation des relevés topographiques, facilitant ainsi la lecture, la réutilisation 

et l'assemblage des plans. Ces plans sont exportables dans le format du Plan de Corps de Rue Simplifié 

(PCRS) et participent à la construction d’un fonds de plan commun sur notre territoire. 

Ce marché pouvait être reconductible une fois pour deux années supplémentaires.  

 

Cependant, de nouvelles communes souhaitant à présent rejoindre le groupement de commandes, il a été 

décidé de ne pas renouveler le marché pour les 2 années supplémentaires et de relancer la démarche 

d’adhésion à ce groupement de commandes pour la réalisation de relevés topographiques auprès des 

32 communes de l'agglomération. 

 

L'objectif du groupement de commandes est la coordination et le regroupement des achats de plusieurs 

acheteurs afin de permettre des effets d'économie d'échelle et une mutualisation des procédures de passation 

des marchés.  

 

L'ordonnance n° 2015-899 du 23/07/2015, dans son article 28, précise que la création d'un groupement de 

commandes doit être formalisée par la signature d'une convention constitutive, ayant pour objet de définir 

les modalités de fonctionnement du groupement. 

 

Dans le projet de convention joint en annexe, il est prévu que l'ensemble des opérations relatives à la 

procédure de passation du marché sera conduit par Saint-Brieuc Armor Agglomération qui agira comme 

Coordonnateur du groupement. Elle assurera ainsi la signature et la notification du marché au nom de 

l'ensemble des membres du groupement. Chaque collectivité membre du groupement, pour les besoins qui 

lui sont propres, s'assurera de l'exécution matérielle (émission des bons de commande) et financière (chaque 

collectivité réglera au titulaire du marché les dépenses qui lui sont propres) du marché. 

 

Par ailleurs, la convention prévoit que la Commission d'Appel d'Offres (CAO) sera celle propre au 

coordonnateur, à savoir celle de Saint-Brieuc Armor Agglomération. Chaque membre du groupement sera 

invité à participer avec voix consultative aux travaux de la CAO en tant que personnalité technique 

compétente. 

 

Le marché, d'une durée de deux ans, reconductible une fois deux ans, devrait prendre effet  

en mai 2019. A noter que ce marché s'opérera sur la base de 2 lots géographiques pour éviter de créer un 

monopôle et conserver de la réactivité. 

 

Aussi, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu l’ordonnance n° 2015-899 du 23/07/2015 (art. 28 pour les groupements de commandes) et le décret n° 

2016-360 du 25/03/2016 relatifs aux marchés publics, 
 

Considérant l'intérêt de disposer de relevés topographiques pour les projets et de récolements de surfaces 

et de réseaux pour la gestion du patrimoine, 
 

Considérant l'intérêt d'adhérer au groupement de commandes pour la réalisation de relevés topographiques 

pour avoir une démarche commune au niveau du territoire de l'agglomération et supprimer les doubles 

commandes, 



 

Considérant l'intérêt d'adhérer au groupement de commandes pour la réalisation de relevés topographiques 

pour disposer d'un outil simple et efficace évitant de lancer des consultations projet par projet, pour 

permettre une mutualisation des procédures de marché, 

 

Je vous propose : 

 

- de renouveler l'adhésion de la commune de Langueux au groupement de commandes pour la 

réalisation de relevés topographiques, 

 
- d’approuver les termes de la convention constitutive du groupement de commandes jointe en 

annexe, 
 

- d’autoriser Madame le Maire, ou son représentant, à signer la convention et tous documents relatifs 

à cette délibération. 

 

Le présent rapport, mis aux voix, est ADOPTE à l’unanimité. 

 

 


